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79e année N° 5 Mai 1934

REVUE MILITAIRE SUISSE

Pour la Suisse : ABONNEMENT Pour l'Etranger :
1 an fr. 12.—¦ ; 6 mois fr. 7.— 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—

3 mois fr. 4.— Prix du N" lr. 1.50 3 mois fr. 5.—

DIRECTION ET RÉDACTION :

Major R. Masson, La Florelle, Chemin du Grey, Lausanne. Tél. 32.217.

ADMINISTRATION, ABONNEMENTS, VENTE :

Avenue de la Gare 23, Lausanne. Compte de chèques post. 11.5209

ANNONCES : Agence de publicité G. Amacker, Palud 3, Lausanne. W. Droz, suce.

Défense nationale
et réorganisation de l'armée.

Le projet officiel de notre future organisation militaire
— qui fut élaboré par l'état-major général avec un évident
souci de réalisme, tout en tenant compte de nos traditions
suisses et de nos possibilités matérielles — est actuellement
soumis à une nouvelle étude, après avoir vaillamment
subi l'épreuve de discussions plus ou moins inédites,
auxquelles notre ministre de la guerre avait tenu à convier les

officiers de troupe. Certes le soin qu'on a mis à intéresser
à ce travail de longue haleine l'ensemble de nos cadres

supérieurs et jusqu'aux commandants d'unités, en faisant
appel à leur intelligente collaboration, témoigne du prix
que le chef du département militaire attache à leur
jugement. On n'exploitera jamais assez, au profit de notre
armée, l'infatigable dévouement de nos officiers miliciens.
Tout au plus pourrait-on regretter que quelques-uns d'entre
eux n'aient pas été à la mesure du sujet traité, lequel
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